
Naissance d’un partenariat pour la promotion de
l’œnotourisme

en mettant en avant les mentions « Vignerons Indépendants » et « Clévacances » dans les critères de recherches
avancés 
en créant des passerelles entre les 2 sites web. 

Lundi 28 novembre 2016 - Paris, porte de Versailles ; salon des Vignerons Indépendants de France - Le
mouvement des Vignerons Indépendants de France et le réseau Clévacances France sont heureux de vous
annoncer la signature ce jour d’un partenariat dans le cadre de l’œnotourisme.

Les Vignerons Indépendants de France et Clévacances France, déjà très liés par des valeurs communes – défense de la
qualité, promotion des territoires et convivialité, notamment - ont décidé de renforcer leurs liens, d’unir leurs forces et
leurs compétences pour développer et structurer l’offre œnotourisme de leurs adhérents. Un rapprochement entériné
aujourd’hui par Marie-Lyse Zielinski, Présidente de Clévacances France et propriétaire de locations dans le Gard, et
Monsieur Thomas Montagne, Président des Vignerons Indépendants de France et propriétaire du Château de Clapier
(Luberon).

Les deux structures ont pour ambition de :

- Créer des synergies entre les propriétaires d’hébergement Clévacances et les Vignerons Indépendants situés à
proximité 
- Faciliter la mise à disposition d’informations à destination du grand public sur leur site internet respectif :

À propos de Vignerons Indépendants de France 

La Confédération des Vignerons Indépendants de France est l’organisme de défense du métier de vigneron
indépendant, le vigneron qui fait son vin de A à Z. Elle compte 7000 adhérents répartis sur tout le territoire viticole
français. Outre ses activités de représentations et de défense des intérêts de la profession, elle organise de nombreux
salons de vente de vin. La confédération a également entre autres pour objet de promouvoir les activités
oenotouristique de ses vignerons adhérents. 

www.vigneron-independant.com - Twitter: @vigneronindep - FB: @vigneronindependant 

A propos de Clévacances 

Créé en 1995, le label Clévacances est un label de qualité national dédié aux locations et chambres d’hôtes. Il a pour
vocation la qualification, la promotion et la mise en marché d’un parc d’hébergements triés sur le volet. Il propose 23
000 hébergements visités et sélectionnés par un réseau d’experts de la location touristique, et contrôlés tous les 3 ans.
Sa charte de qualité repose sur 3 grands principes : confort et aménagement intérieur, environnement de la location,
accueil et assistance. Son offre œnotourisme regroupe 400 hébergements « Autour du vin », pour des séjours tout
confort à la découverte des vignobles de France. www.clevacances.com. 

Contacts Presse Vignerons Indépendants de France : Séverine Tremellat - s.tremellat@vigneronindependant.com - 
 Clévacances : Agnès Rouvière - a.rouviere@adeque.com - Tél. 05 34 32 62 22 - 06 15 13 72 13
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